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En cette fin d’année, notre pays traverse une période  chaotique  dont 

nous ne mesurons pas aujourd’hui les conséquences. 

Les revendications émanant de ces mouvements me paraissent légitimes 

tant la fracture sociale ne cesse de grandir au niveau du pouvoir 

d’achat des ménages. 

Dans un même temps, les services publics de proximité s’éloignent de 

plus en plus des zones rurales obligeant à des déplacements 

supplémentaires et couteux. 

Nos Mairies en sont un exemple frappant. Beaucoup de services 

rendus sur place nous échappent aujourd’hui. Nous subissons aussi 

une baisse des finances allouées par l’Etat et les responsabilités 

accrues, ce qui aboutit à un climat de mécontentement chez les maires 

ruraux. 

Se regrouper en communauté de communes semblait une évidence afin de 

mutualiser les charges pour mieux les supporter, mais à mon avis, ces 

nouvelles entités sont trop importantes pour en retirer, pour l’instant, le 

bénéfice escompté. 

Oui, je pense qu’il faut fusionner les communes, mais à plus petite 

échelle et selon un volontariat mesuré. 

En attendant et espérant du mieux, le Conseil Municipal se joint à moi 

pour vous souhaiter de joyeuses fêtes de fin d’année en famille  ou entre 

amis et vous présenter tous nos vœux les meilleurs pour la nouvelle 

année 2019. 

         Le Maire. 
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Informations Mairie 
 

Le secrétariat sera fermé les 27 et 28 décembre 2018. 

Etat civil 
 

Décès de Paul Martin.  

Nous adressons nos sincères condoléances à toute sa famille. 

Invitation du Conseil Municipal 
 

Pour bien commencer cette année 2019, le Conseil Municipal vous convie le 

 

Dimanche 6 janvier 2019 à 16h30 à la salle des fêtes 

 

pour partager un moment de convivialité et déguster de délicieuses galettes, comme le veut la 

tradition et faire connaissance si vous venez d’arriver. 

Nous comptons sur votre participation.  

Travaux réalisés  
 

Entretien des chemins communaux dégradés par les intempéries, ces travaux ont été effectués par la 

Communauté de Communes Cœur de Garonne. 

Recensement de la population 
 

Le recensement de la population se déroulera du 17 janvier au 16 février 2019. 

L’agent recenseur, Sébastien LAUGIER, vous rendra visite pour réaliser cette enquête.  Il se 

présentera à votre domicile pour vous remettre les documents et vous expliquer la démarche. 

Merci de lui réserver le meilleur accueil.  

Informations diverses 
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1/  Economie  d’énergie : Le PETR Sud Toulousain peut vous apporter des solutions. 

 

2/ Nos conseillers départementaux viennent à votre rencontre tout au long de l’année 
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3/ Problèmes de santé le week-end,  

 En cas d’urgence médicale, le soir de 20h à 8h, le week-end  

du samedi midi au lundi 8h, les jours fériés : Deux numéros.  

� Vous êtes malade et le cabinet de votre médecin traitant est fermé :  appelez le 39 66. 

� Si vous pensez qu’une vie est en danger : Appelez immédiatement le 15 (SAMU). 

 

Les médecins des secteurs de Bérat,  Boussens, Carbonne, Cazères sur Garonne, Le Fauga, Le 

Fousseret, Longages, Lussan- Adeilhac, Martres-Tolosane, Montesquieu-Volvestre, Noé, Rieumes, 

Rieux-Volvestre, Saint Sulpice sur Lèze, se sont regroupés en association (CROPSAV) pour créer un 

point fixe unique de consultation.  

Le médecin régulateur évaluera votre état de santé et vous orientera :  

• Vers le centre hospitalier le plus proche avec les moyens appropriés (véhicule personnel, 

ambulance, pompiers, SAMU)  

• Vers la Maison Médicale de Garde de Peyssies  

• Vous enverra un médecin mobile  

• Vous donnera des conseils en attendant la consultation de votre médecin de famille  

 

Après appel, si le régulateur décide avec vous que votre état de santé nécessite un avis médical : 

Rendez-vous à la Maison Médicale de Garde située à la maison de retraite de Peyssies, entrée 

parking-voitures. 

 

 
Attention ! La Maison Médicale de Garde ne pourra pas vous recevoir si vous n’avez pas appelé le 

39 66 ou le 15. 

Fête locale 2018 
 

Cette année aussi la fête fut une réussite malgré le temps qui ne nous a pas aidés mais notre 

talentueux comité  des fêtes a su rattraper les effets négatifs de la météo. 
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TELETHON 2018 

Ce fut un Téléthon EXEPTIONNEL, montant récolté par les 3 communes ; 4700 €.  

Exceptionnelles :  

o La soirée du vendredi 7 décembre à Mondavezan, soirée tapas très sympathique 

suivie d’un très beau spectacle.  

 

  

                       

     

  

 

o La journée du lendemain, samedi 8 décembre,  à Francon, avec  

• la marche qui a réuni une soixantaine de marcheurs et coureurs pour un 

circuit entre dix et quinze kms,  

• le repas convivial qui a réuni cent soixante personnes,  

• la loterie. 

• Puis à Samouillan, parties de pétanque et  molki. 
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MERCI et BRAVO à tous les bénévoles 

 

Quelques dates à retenir des prochaines manifestations sur Francon 
 

• Lundi 24 décembre 2018 à 19h à l’église, Veillée de Noël, 

• Dimanche  6 janvier 2019, à la salle des fêtes, Vœux de la 

municipalité 

• Samedi 9 Février 2019, Loto de l’association des Parents 

d’Elèves Alan-Francon-Terrebasse.


